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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-121472

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 24-121472

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-120883
23/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Territoires Soixante-DeuxNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

32791063400069N° National d'identification : 
LIEVINVille : 

62800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de services d'assurances construction concernant la souscription Intitulé du marché : 
d'une assurance Dommages-Ouvrage / Constructeur Non-Réalisateur (DO/CNR) et d'une assurance 
Tous Risques Chantier (TRC) dans le cadre de l'opération de construction de 143 Logements et de 
leurs abords à COULOGNE, rue Louis Denis

ServicesType de marché : 
Assurance DO/CNR et Assurance TRC Construction de 143 Description succincte du marché : 

logements à COULOGNE - Composé de 103 logements destinés à du locatif social, et 20 logements 
collectifs en accession aidé et 20 logements collectifs en promotion

Section 4 - Informations rectificatives

La garantie Contrat Collection Responsabilité Décennale de 2e ligne est incluse dans le lot 02. 
De plus, les variantes sont autorisées. Aussi, Au lieu de lire lot 02 :"Dommages-ouvrage / 
Constructeur Non Réalisateur"; LIRE "lot 02 : Dommages-ouvrage / Constructeur Non 
Réalisateur/ Collection Responsabilité Décennale de 2e ligne". L'intitulé du marché est donc 
"Prestation de services d'assurances construction concernant la souscription d'une assurange 
Dommage-Ouvrage, Constructeur Non Réalisateur, Contrat Collectif Responsabilité Décennale 
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de 2e ligne et d'une assurance Tous Risques Chantier pour la construction de 143 logements à 
COULOGNE". Au lieu de lire "L'acheteur exige la présentation de variantes : Non"; LIRE : 
"L'acheteur exige la présentation de variantes : Oui".

24/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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